
 

COMPTE-RENDU du C.A du 12 DECEMBRE 2025 à SAUVETERRE DE BEARN

7 présents et une procuration. 

P.BERGES / B.BLANCANT / P.CASSOURRET / J.GJINI / J.P LAVIE

Procuration de P.MARRIMBORDES  à J.P LAVIE

 

Présence de notre employé D.ZAGO

 

Ouverture de la séance à 18h40 

 

 
 
Nos finances sont saines
8000 € et 12000 €. 
Toutes les redevances piscicoles n’ont pas encore été réglées.  D. ZAGO doit  terminer 
chiffrage des  travaux afin qu’on les récupère, il doit s’en occuper avant fin décembre et 
transmettre à la fédération.
 

 REUNION TECHNIQUE DU COGEPOMI
  
 
Demandes effectuées par P.BERGES
 
- Rouvrir la pêche de l’alose en 2

compris la Fédération des Landes, 
 
- Aleviner le Gave d’OLORON en tacons

plusieurs instances (O.F.B /  Fédération), P. BERG
issus de CAURERETS soient destinés au Gave d’OLORON. Les géniteurs de cette 
pisciculture étant tous issus de notre rivière, cela ne peut nullement engendrer de 
problématique génétique, 
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P.BERGES / B.BLANCANT / P.CASSOURRET / J.GJINI / J.P LAVIE-CAMBOT /  L.MONTANE / D.JACOT.

Procuration de P.MARRIMBORDES  à J.P LAVIE-CAMBOT. 

Présence de notre employé D.ZAGO. 

 

 POINT SUR LES FINANCES : 

Nos finances sont saines ; Pour 2025, nous pouvons envisager un excédent  compris entre 

Toutes les redevances piscicoles n’ont pas encore été réglées.  D. ZAGO doit  terminer 
chiffrage des  travaux afin qu’on les récupère, il doit s’en occuper avant fin décembre et 
transmettre à la fédération. 

REUNION TECHNIQUE DU COGEPOMI : 

Demandes effectuées par P.BERGES : 

Rouvrir la pêche de l’alose en 2ème catégorie : Le groupe technique en a été d’accord, y 
compris la Fédération des Landes, décision pour cette partie au COGEPOMI.

Aleviner le Gave d’OLORON en tacons : Malgré les oppositions ou frilosités formulées par 
plusieurs instances (O.F.B /  Fédération), P. BERGES a demandé que 50%  des alevins 
issus de CAURERETS soient destinés au Gave d’OLORON. Les géniteurs de cette 
pisciculture étant tous issus de notre rivière, cela ne peut nullement engendrer de 
problématique génétique, décision pour cette partie au COGEPOMI.
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CAMBOT /  L.MONTANE / D.JACOT. 

; Pour 2025, nous pouvons envisager un excédent  compris entre 

Toutes les redevances piscicoles n’ont pas encore été réglées.  D. ZAGO doit  terminer le 
chiffrage des  travaux afin qu’on les récupère, il doit s’en occuper avant fin décembre et 

 

Le groupe technique en a été d’accord, y 
décision pour cette partie au COGEPOMI. 

: Malgré les oppositions ou frilosités formulées par 
ES a demandé que 50%  des alevins 

issus de CAURERETS soient destinés au Gave d’OLORON. Les géniteurs de cette 
pisciculture étant tous issus de notre rivière, cela ne peut nullement engendrer de 

I. 



 

 
-      Sur le Gave d’Aspe :  Il y a un problème de montaison et de dévalaison sur une 
microcentrale. Ce problème a été soulevé par MIGRADOUR.
P. BERGES a demandé que ce problème soit réglé dès cette année. 
au COGEPOMI. 
 
-       En ce qui concerne les pêcheurs aux filets

et seront reconduites pour 2026. Les pêcheurs fluviaux ne sont pas indemnisés
activité étant considérée comme une activité d’appoint, car ils ont tous un travail
ailleurs. 

 

 
 
Au renouvellement des droits des centrales qui arrivent à terme, les redevances  ne seront 
plus obligatoires. 
La Fédération  nous dit que les AAPPMA concernées peuvent établir de nouvelles 
conventions avec les usin
directement  aux AAPPMA.
Pierre BERGES a demandé à la fédération de produire une convention type, nous sommes 
en attente de celle ci. 
 

 TRAVAUX SUGGERES PAR P. CASSOURRET
 
- Ruisseau du  AUGAAS à CAST

car du bois mort s’est accumulé.
 
-      Ruisseau de «  LA POUNTE
surtout des ronces envahissantes. Un gros arbre est aussi à dégager à l’em
P. CASSOURRET et D. ZAGO  se sont rendu sur site et une visite avec les membres du C.A 
volontaires permettrait d’affiner les travaux nécessaires.
LE C.A propose la date du 09 janvier 2026
connaitre auprès de D. ZAGO par téléphone.
La date pourra être modulable en fonction de la météo. En même temps, les personnes 
présentes  pourront aller voir les travaux à faire sur le linéaire du «
 
 
 
 

:  Il y a un problème de montaison et de dévalaison sur une 
microcentrale. Ce problème a été soulevé par MIGRADOUR. 
P. BERGES a demandé que ce problème soit réglé dès cette année. Décision pour cette partie 

En ce qui concerne les pêcheurs aux filets : Les indemnisations 2025 on été effectuées 
et seront reconduites pour 2026. Les pêcheurs fluviaux ne sont pas indemnisés
activité étant considérée comme une activité d’appoint, car ils ont tous un travail

 REDEVANCES PISCICOLES : 

Au renouvellement des droits des centrales qui arrivent à terme, les redevances  ne seront 

La Fédération  nous dit que les AAPPMA concernées peuvent établir de nouvelles 
conventions avec les usiniers concernés. Dans ce cas, les redevances arriveraient 
directement  aux AAPPMA. 
Pierre BERGES a demandé à la fédération de produire une convention type, nous sommes 

TRAVAUX SUGGERES PAR P. CASSOURRET

Ruisseau du  AUGAAS à CASTAGNEDE : Opération d’entretien sur l’entrée du ruisseau,  
car du bois mort s’est accumulé. 

LA POUNTE » : Il s’agit principalement de dégager un peu le milieu, 
surtout des ronces envahissantes. Un gros arbre est aussi à dégager à l’em
P. CASSOURRET et D. ZAGO  se sont rendu sur site et une visite avec les membres du C.A 
volontaires permettrait d’affiner les travaux nécessaires. 
LE C.A propose la date du 09 janvier 2026 ; les personnes intéressées  doivent se faire 

près de D. ZAGO par téléphone. 
La date pourra être modulable en fonction de la météo. En même temps, les personnes 
présentes  pourront aller voir les travaux à faire sur le linéaire du « AUGAAS

:  Il y a un problème de montaison et de dévalaison sur une 

Décision pour cette partie 

Les indemnisations 2025 on été effectuées 
et seront reconduites pour 2026. Les pêcheurs fluviaux ne sont pas indemnisés ; leur 
activité étant considérée comme une activité d’appoint, car ils ont tous un travail par 

Au renouvellement des droits des centrales qui arrivent à terme, les redevances  ne seront 

La Fédération  nous dit que les AAPPMA concernées peuvent établir de nouvelles 
iers concernés. Dans ce cas, les redevances arriveraient 

Pierre BERGES a demandé à la fédération de produire une convention type, nous sommes 

TRAVAUX SUGGERES PAR P. CASSOURRET : 

: Opération d’entretien sur l’entrée du ruisseau,  

Il s’agit principalement de dégager un peu le milieu, 
surtout des ronces envahissantes. Un gros arbre est aussi à dégager à l’embouchure. 
P. CASSOURRET et D. ZAGO  se sont rendu sur site et une visite avec les membres du C.A 

; les personnes intéressées  doivent se faire 

La date pourra être modulable en fonction de la météo. En même temps, les personnes 
AUGAAS ». 



 

 PROSPECTION DES RUISSEAUX EN VUE DES ALEVINAGES
 
 
Didier ZAGO doit nous présenter un choix de ruisseaux, à l’aval de NAVARRENX, susceptibles  
de recevoir des alevinages
rendront avec lui pour faire un choix et vérifier les accès à ces site
la quantité d’alevins que nous devrons commander.
 


 
Reporté au prochain C.A.
 

 LIEU DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE
 
Le choix se porte sur NAVARRENX et la date est fixée au 29 Mars 2026.
 


 
 
A l’unanimité des présents, il est décidé de reconduire la prime de D.ZAGO  à 800
 
La  prime pour Julie est fixée à 200

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15.

 

Joyeux Noël et une excellente année 2026 à vous tous et à vos familles

 

 

PROSPECTION DES RUISSEAUX EN VUE DES ALEVINAGES

Didier ZAGO doit nous présenter un choix de ruisseaux, à l’aval de NAVARRENX, susceptibles  
de recevoir des alevinages ; après propositions et contrôle de Didier,  des membres du C.A se 
rendront avec lui pour faire un choix et vérifier les accès à ces sites. Ces choix détermineront 
la quantité d’alevins que nous devrons commander. 

 PLAN D’EMPOISSONNEMENT : 

Reporté au prochain C.A. 

LIEU DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE

Le choix se porte sur NAVARRENX et la date est fixée au 29 Mars 2026. 

 PRIME POUR NOS SALARIES :  

A l’unanimité des présents, il est décidé de reconduire la prime de D.ZAGO  à 800

La  prime pour Julie est fixée à 200euros. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15. 

Joyeux Noël et une excellente année 2026 à vous tous et à vos familles

Le secrétaire 

B.BLANCANT 

 

PROSPECTION DES RUISSEAUX EN VUE DES ALEVINAGES : 

Didier ZAGO doit nous présenter un choix de ruisseaux, à l’aval de NAVARRENX, susceptibles  
; après propositions et contrôle de Didier,  des membres du C.A se 

s. Ces choix détermineront 

LIEU DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE : 

A l’unanimité des présents, il est décidé de reconduire la prime de D.ZAGO  à 800€ brut. 

Joyeux Noël et une excellente année 2026 à vous tous et à vos familles 


